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DIVERS 

Association belge de Standardisation 
(A. B . S .) 

PUBLICATIONS 

ÉCHANTI.LLONNAGE ET ANALYSE DES MINERAIS DE ZINq 

L' Associat ion belge de Standardi sa tion soumet à l'enquête publique 
la première épreuve du ra pport portant le n° 10 dans la série de ses 
publications el qui concerne l'échantillonnage et J'analyse des mine
rais de zinc. 

Ce rapport constitue le premier résultat d'études poursuivies 
depu is 1920 avec quelques inte rruptions toutefoi s, sur l'initiative 
de la Fédération des Fonderies de Zinc, Plomb, Argent, Cuivre e t 
N icke l. 

La Commission s'est réunie les 2 ju in 1920, 21juin1923, 11 jan
v ier, 8 fév1·ier, 14 mars et 11 avri l 1924. 

En ce qui concerne l'échaoti ll oooagc, la Commission a pris pour 
ba·se les prescriptions é tablies, il y a de longues années déjà, par la 
Société ai:ionyme des Min es e t Fonderies de Zinc de la Vieille Mon
tag ne e t qui sont d'applica tion couran te au port d'Anvers. E lle y a 
apporté seulement quelques modificati ons suggérées par l'étude 
critique qu'elle en a fa ite . 

Quant a ux méthodes d' ;inalyse, la Commission a estimé devoir se 
borner aux éléments s ujets à paiement , c'est-à-d ire au zinc.au plomb, 
à l'or e t a l'argent. 

Elle a pensé, en outre, qu'i l n'était pas possibl e d' imposer impé
rativement l'emploi d' une méthode ·unique, vu la variabilité des 
conditions exigées dans la pratique, e t que le but poursuivi sera it 
a tteint si elle présentait aux inté ressés un ensemble de procédés, 
recommandables chacun dans leur genre et rigoureusement précisés 
quant à. leur dénomination cl à leurs détails d'application , procédés 
entre lesq uels les acheteurs e t vendeurs pourraient faire leur choix , 
suiva nt les circonstan ces . 

Un exempla ire du ra pport n° 19 sera en voyé g ra tuitement aux 
personnes q ui ju; tifieront d'un intérêt dans la question. Ces 
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dema ndes , ains i que toutes r emarques auxquelles don neraient lieu 
les propos itions contenues dans le rapport n° 19, seront r eçues avec 
e m pressement a n secrétariat de l' Association belge de S ta ndardisa 
tion , 33, r ue Duca le, à Bruxelles, jusqu 'au 30 septembre 1924. Ce 
délai exceptionnellement long, est justifir pa r le fait que , conformé
ment à une décis ion prise par la Confùrence offi cieuse des sec1·étai res 
des associations J e standardisation, ré unie à Londres, e D avri l 1921, 
la question du zinc a été cons idérée comme d 'ordre intem ational . 
L'A. B. S. a reçu pour mandat de s'e n occupe r spécia leme Dt et , en 

conséquence, l'avis des associati ons étrangèr es snr le r apport n• 1\::J 
a é té dema ndé et i l convient d'en attendre l 'expression a vant de clô
turer l'enquête. 

Fondation Carnegie 

Extrait de la liste des réconipenses attribuées 
par le « CARNEGIE HERO F uNo ·» pour l'annèe 1923 

• 

Le 7 mars 1923, pa r suite d' un e voie d'eau survenue au s iége n• 8 
des Charbonnages de Courcelles-Nor d, plusie u rs ouvriers trouvèrent 
la mor t. 

La Commiss ion admi nis trative, eu égard à la sjtuation des fin a nces 
de la Fondation , a allou é à titre exceptionne l, en vertu du n° 4 de la 
lett re dé M. Car negie, les secours suiv ants : 

500 francs à la veuve de BARBIER, Pierre-Joseph , de T razegn-ies; 

1.000 francs à la sœur de DEVAUX, Alfre? , de Trazegn ies; 

500 francs à la veu ve de DESSAJ\T, Alexandre, de Trazegnies; 

500 fran cs à la mère de MASSON, Désiré, de Courcelles ; 

500 francs au père de ÛRLENCE, Ludolphe , de Souvret. 

Le 31 jui llet 1923, à la fabrique de coke et sous-produits de la 
Socié té anony me du Cha r bonnage de Bray, \ln ouvrie r n om mé B uge 
s' éta it évan oui da ns u n appare il de fabri cati on où régna it u ne atmo
sphère asphy xian te . Plusie urs de ses compag nons de travail avaient 

dû renoncer à lui por te r secours. DuMORTIER , F r a nçoi s, de Hav-l'é , 
n'hésita pas à descendl'e dans l'a ppareil où il par vint à lier Huge à 
une corde; ce de rnier put a insi être sau yé. Qua nt à Du mor tier , il 
a lla it sorti r de l'apparei l, lor sq u' u ne explosi on se prod uisit; il fu t 
g rièvement brûlé et, a près douze he ure1:1 de terribles souffra nces, il 

mourut, v ictime de son dév?uement. 

Ce héros laisse u ne veuve et trois e nfants âgés respectivemen t de 

15, 9 et 6 an s. 

Médaille en argent, à titre posthume. Allocation à la veu ve d'un 
secours annuel re nouvelable de 500 francs et à chacun de ses t rois 
e nfants , d' u n secou rs a nn uel de 150 francs , renou velable j usqu'à 

l'âge de '18 ans. 
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La Commission a décidé, en outre, de r.embou rser, à la décharge 
de la .veuve, une créance hypothécaire de 1.000 francs. 

Le Hl aoû.t 1923, dans une gale1·ie en creusement a u puits du Mar
tinet, s iège n° 4 des Charbonnages de Mouceau-Fontaine. le tir d'une 
mine provoqua uoe explos iôn de grisou . Deux ouvriers se tr·ou vèrent 
bloqués eotre de u?C éboule men ts. U n incendi e se déclara dans la 
galerie. U ne équipe de sauveteurs volon ta ires s'or ganisa immédiate
me nt : le lendemain 20 août, une nou velle explosion se produis it ; les 
courageux sauvete urs furent tous plus ou moins g_rièrnmen t blessés 
e t deux succombèr ent. Tous ces braves, spécialement PounT01s, 
Emi le, de Carnières et MOREAU, Mathieu, de Roux , morts v ictimes 
de leur dévouement; VAN R EUSEL, Alphonse, de Goutroux et FERIN, 
Pierre-Joseph , de .Monceau-su r-Sambre, firent preuve d'un héroïsme 
tout à fa it remarquable; ce sont bien là les héros de la civilisation 
dont parle Carnegie . 

Médaille en or , à titre posthume , à P ounT01s et alloca tion, pour 
1924, de 2.000 francs à sa veuve et de 500 francs à chacu u de ses 
tro is enfants. 

Médaille en or, à titre posthume, à MOREAU , et première allocation 
de 3.000 francs à sa veuve. 

Médaille en or et une somme de 2.000 francs à VAN RrrnSEL ; 
allocations de 500 fran cs à chacun de ses deux plus je uocs e nfants. 

Médaille en or et récompense de 2.000 francs à FERIN ; allocation 
de 500 francs à chacun de ses trois enfants . 

Médaille en argent et r écompense de 2.000 fran cs à GouvERNEUR 
Alexandre, de .Monceau-s/Sambre; allocation de 500 fran cs a so~ 
enfant. 

Méda ille en argent et r écompense de 2,000 francs à BERNARD, 
Florentin, de Roux . · 

Médai lle en argen t et récom pense de 1,500 francs à MANTEAU 
Louis, de Strée et MARY, François, de Monceau-s/Sambre. 

Médaille en a rgen t et récompense de i ,000 francs à V AN DEN 
ABEELE, Alfred, de Schellebelle, CLAUSE, Cam ille, de Beveren et 
SCARllIUR, Omer, de Monceau-s/Sambre. 

Le 23 j uillet 1923, vers 7 h. 1/4 du matio , a u siége des charbon
n ages de Fontaine L'Evêque, les troi s ouvrie;s PINAMON'rY, SAUTOIS, 

Alphonse et DE REusE, Léopold , arrivant dans un montage, consta · 
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tèrent, par l'extincti on d'une lampe grisoumétri qne, que du grisou 
s'était accumulé à front. I ls s'arrêtèrent donc à u ne certaine distance 
de l'endroit où il s devaient travaillnr. 

De Reuse partit à la recherche d'une autre lampe grisoumétrique 
a llumée. Sautais quitta Pinamouty en même temps que lui. Une 
demi -heure plus tard, De Reuse revin t ; il ne trou va pas ses deux 
compagnons à l'end roit où il les avait laissés. Il les appela en _vain. 

Bien qu ' il connut le danger qu'il a ll ai t courir , il n 'hésita pas à 

pénétrer dans le montage. Il parvint jusqu'au deux ouvriers. 

Sautais était couché sur te ventre, la tête ve1·s le dessus et les 
mains cont re les pieds de Pinamonty, lequel était a ussi couché sur 
le ventre, mais le buste le Joug du front d'abatage. 

De Reuse essaya d'attirer à lui Sautois pou r le gfüser a u bas du 
montage; mais pris de vertige, il fut forcé de redescendre rapide
ment. 

Il alla prévenir un de ses compagnons, le nommé BENOJT, Emile, 
qui travai llai t s ur la voie inférieure du chantier. 

Cet ouvrier, bien qu'informé de ce que Pinamonty et Sautois 
é taient tombés asphyx iés dans du grisou, n'hésita pas à s'engager 
dans le montage. Il ten ta , mais vai nement, de fa ire descendre les 
deux ouvriers à la fo is; i l n'en e ut pas la force et il descendit seule
men t Sautais, s ur lequel il pratiqua, mais in utilement , la respira
tion artificie lle . P inamonty ne put être retiré qu' u ne heure après. 

La pos ition dans laq uelle fut re tr·ou vé Sautais, jointe aux cir
co nsta uces pré li minaires de l'accident, dêmontre que cet ouvrier a 
trou vé la mort en vou lant sa u ve1· son malheureux compagnon, qui 
éta it allé imprudemment s'aventurer dans le g risou . 

Sautais a fai t preuve d' un courage el d'un dévouement exem
plaires. Les deux hiercheurs, De Reuse e t Benoi t, ont également fait 
preuve de courage et de dévouement en s'exposant, à leur tour, pour 
porter secours aµx deux victimes. 

De Reuse n'est âgé que de '16 ans. 

Médaille e n argent, à titre posthume, à Sautais; a ll ocation à ses 
paren ts d'un premier secours de 2,000 francs pou r 1924 et rembour
semen t, à leur décharge, d'une créance hy pothécaire de 800 francs. 

Médaille e o a rgeo t et livret de la Ca isse d' Epargne de 1,000 francs 
à De Reuse . 

Médai lie en bronze et r écompense de 500 francs à Benoît. 
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Aux usines de la Société anony me Mêtallurg ique de Sambre et 
Moselle, à ~fontigny-sur-Sambre , le 18 j anvier 1923, quatre ouvriers 
étaient occupés àJnanœuvrer des vannes placées s ur des conduites 
insti\llécs clan s un ;iqnccluc souterra in ser vant a l'évacuation d'e<1ux 
r és idua i res e l notamment des eaux utili sées pour l'épura tion des 

gaz des hauts fourneaux. 

Incommodés par des gaz délétères , les ouvriers voulurent sortir 
de l'aqueduc. Le monteur .Miet, Léopold, seul y parv int. Ayant 

donné l'alarme, il redescendit aussitôt accompagné du chef de 
brigade Toussaint. L'atmosphère nocive les força â rebrousser 
chemin : 

Des ingénieurs et des ouv riers se por tèrent au secours de leurs 
compag nons de travail, s'exposant ainsi à u n danger imminent dont 
ils n'ignoraient pas l'exi stence. Après de multiples pé ri péties, ils 
parvinrent â retirer les victimes qui avaient s uccombé à l'intoxica
tion . Parmi les sauveteurs, se trouvait le brigadier PAQUE'r, Joseph , 
de Montigny -sur-Sambre, leque l entrain é par les eaux, mourut 
vi ctime de son dévouement. · 

Allocation â la veuve, d 'un premie1· secou rs de 1.000 francs. 

Le 3 avril 1923, à la Centra le élec trique de l'usine de Sclessin à 
Tilleur, par suite de la rupture d'un joint, ~ne conduite de vapeur 
se brisa ; de l'ouvertu r e, la vapeur mélangée d'eau bouillante, 
s'échappa en abondance, a,vec une grande violence e t un bruit 
effrayant et en détachant et projetant les tu iles de la toiture. 

Tous les chauffeurs s'enfuirent, à l'exception de C1t ARLIER, Jul ien , 
de Tilleur ; à l'aide d'une échelle, il se rendit su.ccessivement au-des
s us des tTois cha udières à feu ; il fe rma les t rois cuvettes et arrêta 
ai nsi l'échappement de la vapeur et de l'eau bouillante . Pour accom
plir cet acte, Chartier a fait preuve de beaucoup de courage et d'un 
g ra nd déYouement; il s'est exposé au dan ger d'êt re atteint de brûlures 
ou d'être blessé par les tuiles projetées de la toiture. l i a v raisembla-

' blement empêché des accidents de personnes et son acte a e.u pour 
r ésultat de permettre la continuation du service de la centrale el de 
tous les travaux de. J'usine qui en dépendent. 

Médaille en argent; la Comypission a décidé de faire procéder â 
une enquête en vue d'une in tervention pécunia ire éventuelle. 
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